
Communiqué de presse

Pau, le 11 juin 2020

Détérioration d’un monument mémoriel

La direction départementale de la sécurité publique a constaté ce jour des actes de vandalisme sur le monument
commémorant l’abolition de l’esclavage situé dans le parc Beaumont, à Pau. Cette statue a été recouverte de
peinture blanche et des tags ont été retrouvés à proximité. 

La mairie a porté plainte et une enquête a été ouverte par la police nationale. Des premières investigations ont
eu lieu. Toutes les pistes seront traitées. 

Les dégradations ont pu être nettoyées dans la journée. 

Le Préfet  des Pyrénées-Atlantiques  condamne fermement  cette  détérioration d’un monument  qui  incarne la
mémoire collective de la France. Il tient à réaffirmer sa détermination à lutter contre tout acte susceptible de
dégrader les biens publics et de porter atteinte à la cohésion sociale. 
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